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43_DDFIP_Direction départementale des finances

publiques de Haute-Loire

43-2020-12-29-002

Trésorerie St Paulien fermeture exceptionnelle

Fermeture exceptionnelle Trésorerie de St Paulien du 04 janvier 2021 au 08 janvier 2021
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Direction générale
des Finances publiques

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public 

des services de la direction départementale des finances publiques de la Haute-Loire

La directrice départementale des finances publiques de la Haute-Loire

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral du 25 avril 2019 portant délégation de signature en matière d’ouverture et de fermeture des
services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques de la Haute-Loire ;

ARRÊTE :

Article 1er : 
Les locaux de la trésorerie de St Paulien services de la direction des finances publiques  de Haute-Loire seront
fermés au public à titre exceptionnel du lundi 4 janvier 2021 au vendredi 08 janvier 2021 inclus.

Article 2 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux des
services visés à l'article 1er.

Fait au Puy-en-Velay, le 28/12/2020

Par délégation du Préfet,
la Gérante intérimaire de la Direction départementale des

finances publiques de la Haute-Loire,

Lydie EXERTIER
Administratrice des Finances Publiques 

 

Direction départementale
des Finances publiques de Haute-Loire
17 rue des Moulins -  BP 10351
43012 Le PUY-EN-VELAY Cedex
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22 décembre 2020 - répartition de l'actif et du passif

attachés à la compétence assainissement
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Vu pour être annexé à l'arrêté n° BCTE/2020/182
du 22 décembre 2020

Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

signé : Rémy DARROUX
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ARRÊTÉ INTERPREFECTORAL N° BCTE/2020- 181 du 21 décembre 2020 autorisant
l’adhésion des communes de Mazoires et Rentières (63) au Syndicat des Eaux du Cezallier

Le Préfet de la Haute-Loire, Le Préfet du Puy-de-Dôme, 
Chevalier de la Légion

d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre National

du Mérite

Le Préfet du Cantal,
Chevalier de l’Ordre
National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 5711-1 ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de 
M. Serge CASTEL en qualité de préfet du Cantal ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de 
M. Eric ETIENNE en qualité de préfet de la Haute-Loire ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de 
M. Philippe CHOPIN en qualité de préfet du Puy-de-Dôme ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  SG/Coordination  2020-44  du  2  septembre  2020  portant
délégation de signature à M. Rémy DARROUX, secrétaire général de la préfecture de la
Haute-Loire ;

VU les délibérations du comité syndical du Syndicat des Eaux du Cézallier en date du 10
février 2020 approuvant l’extension du périmètre du syndicat au territoire des communes
de Rentières et Mazoires (63)  ;

VU les délibérations des conseils municipaux approuvant l’extension de périmètre :

Autrac,  Auzon,  Azérat,  Beaumont,  Blesle,  Bournoncle-St-Pierre,  Brioude,  Chambezon,
Cohade, Espalem, Frugières-les-Mines, Grenier-Montgon, Lempdes-sur-Allagnon, Léotoing,
Leyvaux, Lorlanges, Paulhac, Saint-Beauzire, Sainte-Florine, Saint-Etienne-sur-Blesle, 
Saint-Laurent-Chabreuges, Torsiac, Vergongheon, Vezezoux.

Préfecture de la Haute-Loire
6, avenue du Général de Gaulle – CS 40321 – 43009 LE PUY-EN-VELAY Cedex 

Tél : 04 71 09 43 43 – Télécopie : 04 71 09 78 40
Courriel : prefecture@haute-loire.gouv.fr – Site internet : www.haute-loire.pref.gouv.fr

   Horaires d'ouverture au public   : ouvert du lundi au vendredi de 8H30 à 11H30 et de 13H30 à 16H30 (fermeture à 16H00 le vendredi)
Bureau de la Circulation : guichets ouverts du lundi au vendredi de 8H15 à 12H15 (fermé l'après-midi)
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Secrétariat Général

DIRECTION DE LA CITOYENNETE 
ET DE LA LEGALITE

Bureau des collectivités territoriales
Et de l’environnement
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Vu  la  délibération  du  conseil  communautaire  de  l’Agglo  Pays  d’Issoire  du  17
décembre 2020 approuvant l’extension du périmètre du Syndicat des Eaux du Cézalier
aux territoires des communes de Mazoires et Rentières ;

Considérant  que  les  conditions  d’adhésion  fixées  à  l’article  L.5211-18  du  CGCT  sont
réunies ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire ;

ARRETENT

Article 1  er   – Les communes de Rentières et Mazoires situées dans la département du Puy-
de-Dôme  sont autorisées à adhérer au Syndicat des Eaux du Cezallier.

Articles 2     :   Les présentes modifications seront applicables à compter du 1er janvier 2021. 

Article 3 : Les secrétaires généraux des préfectures de la Haute-Loire, du Puy-de-Dôme et
du Cantal sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes  administratifs  de la  préfecture  et  notifié  au  président du  Syndicat  des  Eaux  du
Cezallier et aux présidents des établissements publics  de coopération intercommunale
membres.

Au Puy-en-Velay, À Clermont-Ferrand, À Aurillac,
le 21 décembre 2020 le 24 décembre 2020 le 29 décembre 2020

signé : Eric ETIENNE signé : Philippe CHOPIN signé : Serge CASTEL

Voies et délais de recours – 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-Loire et d’un
recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur.
Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, le
présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
Clermont-Ferrand dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  application  informatique  « Télérecours  citoyens »
accessible par le site Internet www.telerecours.fr
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MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 

 

ARRETE n° 39- 2020 du 8 décembre 2020 

 

portant modification de la composition du conseil d’administration 

de la Caisse d’Allocations Familiales de la Haute Loire   

 

Le ministre des solidarités et de la santé 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2 et D.231-1 à D.231-4,  

 

Vu l’arrêté ministériel n° 23 du 24 janvier 2018 portant nomination des membres du conseil d’administration de la 

Caisse d’Allocations Familiales de la Haute Loire, 

 

Vu les arrêtés ministériels n° 1-2019, 21-2019 et 21-2020 portant modification de la composition du conseil 

d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales de la Haute-Loire, 

 

Vu la proposition de la Confédération Générale du Travail (CGT) en date du 13 octobre 2020, 

 
A R R Ê T E 

 
Article 1 

 
L’arrêté ministériel en date du 24 janvier 2018 susvisé, portant nomination des membres du conseil d’administration 

de la Caisse d’Allocations Familiales de la Haute Loire est modifié comme suit : 

 

Parmi les représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération Générale du Travail (CGT) : 

 

- Madame Irène DUFEUTRELLE est désignée titulaire en remplacement de Monsieur Alain TALON 

 

Article 2 

 

La cheffe d’antenne de Lyon de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne Rhône Alpes et à celui de la préfecture du département de la Haute Loire. 

 

 

   Fait à Lyon, le 8 décembre 2020 

 

Le ministre des solidarités et de la santé, 

Pour le ministre et par délégation, 

 

La Cheffe d’antenne de Lyon 

   de la Mission Nationale de Contrôle  

   et d’audit des organismes de sécurité sociale 

 

   

    

Cécile RUSSIER 
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MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 

 

ARRETE n° 39- 2020 du 8 décembre 2020 

 

portant modification de la composition du conseil d’administration 

de la Caisse d’Allocations Familiales de la Haute Loire   

 

Le ministre des solidarités et de la santé 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2 et D.231-1 à D.231-4,  

 

Vu l’arrêté ministériel n° 23 du 24 janvier 2018 portant nomination des membres du conseil d’administration de la 

Caisse d’Allocations Familiales de la Haute Loire, 

 

Vu les arrêtés ministériels n° 1-2019, 21-2019 et 21-2020 portant modification de la composition du conseil 

d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales de la Haute-Loire, 

 

Vu la proposition de la Confédération Générale du Travail (CGT) en date du 13 octobre 2020, 

 
A R R Ê T E 

 
Article 1 

 
L’arrêté ministériel en date du 24 janvier 2018 susvisé, portant nomination des membres du conseil d’administration 

de la Caisse d’Allocations Familiales de la Haute Loire est modifié comme suit : 

 

Parmi les représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération Générale du Travail (CGT) : 

 

- Madame Irène DUFEUTRELLE est désignée titulaire en remplacement de Monsieur Alain TALON 

 

Article 2 

 

La cheffe d’antenne de Lyon de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne Rhône Alpes et à celui de la préfecture du département de la Haute Loire. 

 

 

   Fait à Lyon, le 8 décembre 2020 

 

Le ministre des solidarités et de la santé, 

Pour le ministre et par délégation, 

 

La Cheffe d’antenne de Lyon 

   de la Mission Nationale de Contrôle  

   et d’audit des organismes de sécurité sociale 

 

   

    

Cécile RUSSIER 
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